
 

 

Renseignements généraux 

Ce document ne  remplace d’aucune  façon  le  texte officiel du 
règlement de zonage 2000‐08‐147.  Il vous est proposé comme 
outil de référence pour la planification de vos travaux. 
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Du premier (1er) novembre d'une année au quinze (15) avril 
de l'année suivante, un abri d'auto temporaire peut être 
installé.  Celui-ci doit cependant respecter une marge de 
recul avant d'un virgule cinquante (1,50) mètre et une marge 
latérale et arrière de zéro virgule soixante-quinze (0,75) 
mètre.  Celui-ci doit être construit de toile, plastique ou bois 
teint. 

Dispositions particulières 

Un abris d’autos temporaire ne doit servir principalement 
qu’à des fins temporaire et ne doit servir principalement qu’à 
des fins de stationnement de véhicules au cour de la        
période autorisée. À l’issue de la période, tout élément d’un 
abris d’autos temporaire doit être enlevé. 
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